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LA JOURNÉE 
D a n s u n e s é a n c e d'une r e m a r q u a b l e 

I n c o h é r e n c e , la Chambre a s u c c e s s i 
v e m e n t adopté Lier par par t i e* «t ra-
poaaaé an U u r «naarable mn c e r t a i n 
nom or» à* dia foa i t ion» r é g l e m e n t a n t 
raff iefcage i l s flânai : e l l e v a r r » d a n s 
a n * entra s é a n c e à r e m a i t r a . e e t u r é 
g i e m e n tatios . amc pi ad.. 

A u j o u r d ' h u i , au d é b u t da la s é a n c e , 
a l la a r e p o u s s é l ' u r g e n c e anr u n e p r o -
poait ion « 'amni s t i e an fav»ur daa e e n -
a a r n n é s e a . l e Haute Cour. 

P a r œ s t r e , r a s é e n o * at la d iaous -
aion i m m é d i a t » d'une propoeat ion 
d'amniatia p laa é t endu» ont é t é v o t é e s 
m a l g r é la g o u v e r n e m e n t . 

• . . „ " . * K 
L a Sénat a Toté ,h ier ,*es b u d g e t s spé-

o t a e x à - f M M é n i w t a * . 
La a u l a i a M «Va Affa ires é t r a n g è r e s 

a fait , d ' i m p T i a . H e e déc larat ion» aur 
la p o u o q n a e a r t é r i a u r a . J . . 

A u j o u r d V a i , i l diapvta l e b u d g e t d e 
la marina» M. l*aznirai d e O u v e r v i l l » 
p r o n o n c e ' • » tajaéreeaaan d i s c o u r s . 

L o s . é a a U n r s v o t e n t l e k t a t da la 
m a n n e at aie Mb Jvjssiee e t i l s a b o r d e n t 
l e b u d g e t d u nUtoistere «Va l'iavtériaur. 

X 
L a séeavee d e e e t t e nu i t , à la Chambre 

d e a C o m m u n e » , a é t é faut e r a g e e e e . 
D» g r o s mot» y n e t é t é é c h a n g é s . 
M. l l a e a i M » l a # f j * H - t * » Usa h il d e 

inx d^Xnrepe e t dea 
upent e n o o r e anjour-
Iraaco-ruaaa r e l a t i v e 

_ _ a p « a a i s , a t p l u s i e u r s 
r e m a r q u e u i q u e c'est p e u r la p r e m i è r e 
fois qua leaésjsrt. natioaa) a t t r t u e n t l eur 
a l l i a n c e p u * un ac te atonals ee t te ie l . 

X 
D u teMgraa iaM d a A o a u e as»are q a » 

MM. ZanardeJl i et S r i n e t d , lea d e u x 
p r i a o t p e u z **.J*siatres d'Itaiia, s » r e n -
oontrereut , à Milans pendant lea v a -
eaaeaa da P i q u e s , a v e c M. d e B f l l o w . 
On at tache u s e g r a n d e i m p o r t a n c e à 
cette e n t r e v u » , pré lude d u r e n o u v e l 
l e m e n t d e 1* T r i f t » A l l i a n c e 

L e i M T M t Ooneei! dea min i t traa 
« T l s p a g u » ae r é u n i t aujourd'hui p o u r 
d i s c u t e r l e p r o g r a m m e i n d i q u é h ier . 

FÊLHUHiGE A ROME 
M. le ofaaacioe Yltaase, 6, rue de Metz-

KEvêque, à Amiens, nous prie d'insérer 
rave» urgent qui suit : 

Les nouvelles de Pan» donnant comme pm-
ftable la data da 87 avrir pour le j»er des élec
tion*, obligent la Direction et l'Aoene» du Pèle
rinage régional à Borne à se tenir prêtes pour 
sertir ait bewsi» as H avril au lieu du SI. En 
conséquence. I*» personnes qui désirent taire 
cet Intéressés»»* araaUaiex pèlerins»», sont 
instamment pries» eeavoyer uamediatement 
lenr adhésion. 

Nous rappeloa» on» rrhnérairs est des plus 
nuravanta : Amiens. Tergnier. Reims. Citions. 
Cbatimont. 1» Suisse. Je lac des Quatre-Cantoos 
«t le Saint-GotEaré. Mile». uê»*s. Pise. PTo-
rence. ROJIS. igxcursMh. facultative à Naples). 
Lurette. Bologne. Pedese. Venise, retour a 
A mens encore par là avisa*. 

Deagreveerde Parisatde Lille iront rejoiadre 

Frùc àforfait :>cles.«*. 1*0 fr.; 2» eiaase. 
B40 IT. : 1" classe. MO fr. (Tout fraie compris.) 

ItEHJHJVAIS COUP 
O U . l é » 

CIRCULAIRE MONIS 

^FORMATIONS 

DU SOIR 
t "" i 1 •ese»n»»BSss»ssa»»ass»sss> 

BCHOS PARIiEWHWTJURHS 

On a distribué aujourd'hui à la Chambre en 
Livre jaune contenant la sais» des dépêches 
M u m «être le gouvernement M «es i«»nl> 
al AlAnvê* au coïnil rrauco-ture du at juin 180» 
et le U novembre 18S1. 

Cas documents sont sa nombre a* va 
L e t r W t d e»e>»^a,n^au»4»j 

u rMevs Corain. sur 1» dsinsaoe da mi-

Sote recuite aux pulssseees p e i J j * £ £ j * u 

Russie rvtalivemeat au traite angto-japonals. 
L a i eresMt» empmléaaaaitadren la» • • p p l é i 

é**V9t 
l>»ns la distribution des documents parlemen

taire, ligure le rapport d* M. Merlou. rapportaor 
(*n*r«7su budaetTsur la nouvelle d««\****.°« 
erediu supvlemenUires au bodget da .MM. « ; 
foeé* te » février dernier par ta mlpiatre de* 
Piaaaces et destinée a «ouvrir une égaie 
somme de dépenses non prévues loss du vol» 
d> ce budget. 

jf. Caillaux réetamatt de la Chambre 10 mil
lions U40»7 francs ; la Commauvo».» réduit ce 
chiffre d. mm» francs réparti* sur divers mi
nistère*. 

L>ans son rapport, y . Mnriou eonatata que 
« la situation de la Trésorerie rendant Tan née 
1901 • mis le ministre u>* Finances dan* 
l'onbantio» d» aasoiinr * des émission* consl-
Gérant*» de bons du Trésor, émissions qui. à 
un moment dénué, ont «tient fe chiffre «V» 

L'infamie ne se présume pas, e t j'af
firme que si quelqu'un fût venu me dire : 
Vous savez que M. Monis ne se con
tente pas de poursuivre les institutions, 
il poursuit les h o m m e s q u i en nrentpartie; 
il prétend interdire au prêtre qui fut 
congréganiste de prêcher, de confesser 
et de dire la messe dans une égl ise . Sans 
doute , il semble hypocritement consentir 
une possibil ité d e sécularisation, mais il 
entoure cette concession de telles ré
s e r v e s , de te l l e s difficultés, d e telles em
bûches que la sécularisation serait, en 
réalité, impossible . Le prêtre qui fut 
congréganiste ne serait pas seulement 
condamné à mourir à sa vocation ecclé-
s ias t iquj , il serait condamné à mourir de 
faim ; j'affirme que si quelqu'un fut 
venu me dire cela, j 'aurais répondu : 
HahiUions-nuus donc à respecter nus 
atTlMaatiiaiiiil gaiilima e n i u linlrn n i u n 
nier. V o u s ca lomniez M. Monis. 

Pourtant , M. Monis n'aurait pas été 
calomnié . Nos lecteurs ont lu dans notre 
numéro d'hier s e s « instructions ». Elles 
contiennent l'arrêt de mort de toute une 
catégorie de c i toyens français, prononcé 
au mépris de la loi et de l 'humanité par 
un h o m m e sans qualité. 

Comment appeile-t-on devant les tri
bunaux celui qui tue de la sorte? Je 
recule à lui donner son nom ; je l'appelle 
seu lement dans l'espèce : M. Monis. 

Aussi M. le garde des sceaux a-t-il 
communiqué ses « instruct ions* à ses pro
cureurs généraux c o m m e le lycéen vicieux 
confie un livre licencieux i son camarade 
oui le cache sous son oreiller, et va le 
lire en cachette aux cabinets eu fumant 
ta cigarette prohibée. 

Donc, d'après*M. Monis, le prêtre qui 
a appartenu a un Ordre régulier ne pour
rait^ Ire reconnu c o m m e sécularisé qu'au
tant qu'il serait pourvu d'un emploi 
ecclésiastique, e t l'ancien congréganiste 
oe pourrait invoquer à l'appui de sa 
sécularisation que la collation à son pro
fit de l'un de ces emplois . 

Si les postes sont dé<jà remplis, que 
deviendra le prêtrof Peut-Ptre l'évAque, 

Sri» a» l ime. ciiBici.em-i u u; u u j e u 
'an ereer 4e «ouveaux. «M. Moeia a tout 

? revu.ill refuse cette faculté aux évêques. 
I leur refuse également le pouvoir de 

« donner des lettres de sécularisation 

Îui ne correspondraient pas réellement 
un emploi ajant son existence régle

mentaire avant l'attribution qui en est 
faite. En aucun cas le nombre des sécula
rises ne peutdépasser celui des emplois ». 

Ainsi, la loi aissout les Congrégations. 
Les congréganistes dispersés n'ont plus 
qu'à se faire séculariser et Us ne peuvent 
être considérés comme soumis i un 
Ordinaire diocésain qu'à la condition 
d'occuper dans le diocèse un poste régle
mentaire. Cela n'équivaut-il pas à I in
terdiction pure et simple de la séculari
sation? 

Mais à quel diocèse les arciens con
gréganistes iront-ils demander l'emploi 
qui leur confère la sécularisation? M. Mo
nis assure que c'est dans le diocèse où 
ils ont été ordonnés prêtres. C'est vrai
ment dommage qu'il ne l'ait pas dit plus 
tôt, car le tribunal correctionnel d'Albert-
vilie, flanqué du Juge ambulatoire de 
Chambéry, se serait Dien gardé de cha
griner M. le ministre, en jugeant que 
c'est dans le diocèse où ils sont nés t 

EuBp, eu attendant que M- Monis et la 
juge ambulatoire de Chambéry — ces 
deux autorités juridiques! —se soient 
mis d'accord sur le diocèse à l'Ordinaire 
duquel devra obéir l'ancien congréga
niste, celui-ci serait bien emrwiraese si 
Mi Monis ne le tirait de peine. En effet, 
aucun diocèse ne pourra l'admettre, si, 
« pour justifier de sa sécularisation, il 
ne prouve pas sa rupture, ae séparation 
d'avec sa Congrégation. » 

Et comment la prouver autrement que 
par la dissolution de la Congrégation et 
par la dispersion de ses membres? U ne 
fe pourra jamais. Ah! si, cependant : il 
pourrait la prouver en faisant un signe 

maçonnique qui établit son affiliation à 
une Loge. Je suis surpris que M. Mouis 
n'ait pas pensé à ce moyen oie* simple t 

Je ae discute pas la conception jaco
bine de M. Monis au point de vue juri
dique, parce que ce n'est pas un docu
ment juridique. Le ministre ne peut 
appuyer ses ordres de mort sur aucune 
loi, et les textes législatifs qu'il in
voque, il les falsifie. Enfin, quand il vient 
enseigner aux évêques les conditions de 
sécularisation, il parle de ce qu'il ne sait 
pas, de ce qui ne le regarde pas, et ce 
en violation des principes do la sépara
tion des pouvoirs. 

Il est, en effet, hors de doute, ainsi 
que l'a établi le jugement du tribunal de 
Die, que le mode de sécularisation ou 
l'admission dans le clergé d'un diocèse 
des membres d'une Congrégation dis
soute, est une question de droit canon 
de la compétence des évêques. lesquels 
sont seuls chargés de l'autorité reli
gieuse. Les incorporations ecclésias
tiques constituent des actes de juridiction 
épiscopale qui s' imposent aux tribunaux 
et ne peuvent être critiqués devant e u s . 

Auss i , quand j'ai cherché le nom qui 
oonviotU à M. Monis, celui de bourrant 
est venu soes ma plume. Mais j'ai dû y 
renoncer, car le bourreau exécute au 
nom de la loi. tandis que M. Monis tue 
en violation de la loi. Gomment donc 
l'appeler?... J. B. 

GAZETTE DU JOUR 
LES PERCEPTEURS M • . C a l U I » 

Us continuent les uns avec douceur, les 
autresaveccolère,chacun suivantleurtempé-
rament, à inviier les contribuables t solder 
des impôts qui ne sont même pas votéj. 

Dans l'Aube, un percepteur vient de faire 
afficher dans toutes les communes de sa 
perception un avis priant les contribuables 
de lui verser le montant de leurs imposi
tions pour l'année courante. 

Un peu de patience, Monsieur, ne soyez 
pas si glouton I 

Un autre percepteur, dans le Nord, en
voie une circulaire, que nous avons sous 
les yeux, pour demander un acompte avant 
fin mars. 

Nous lerepétons. le budget n'est pas voté, 
et par conséquent la note S payer n'est pas 
établie :il n'y «qu'à prier ces fonctionnaires 
de repvfcer noKs !"s élections 

Hier encore, M . Caillaux affirmait 'que 
ses finaeeté étaient dan» une situation très 
prospère, il doit par conséquent pouvoir 
attendre quelques jours encore avant de 
rançonner ie pauvie peuple. 

Ll DfSOLITIOM 

Il y a grande désolation dans le monde 
sectaire. Tous les jacobins de la presse 
ministérielle se voilent la face comme 
devant l'abomination de la désolation. 

I! y a de quoi. Ne voyez-vous pas qu'il 
se trouve encore des tribunaux pour rendre 
la justice et pour déclarer, malgré M. Wal-
deck-Rousseau et malgré M. Monis,que des 
prêtres qu> se consacrent à l'instruction des 
enfants pauvres ne sont pas des criminels, 
que des femmes qui persistent i vouloir 
servir de gardes-malades aux malheureux 
ne méritent pas pour cela d'être condamnées 
à la prison 

C'est là un scandale exorbitant. 
Le Radical en est tout déconfit, et après 

avoir dit leur fait à ces magistrats q.ii 
refusent.de rendre service au ministère, il 
s'écrie : 

Cela devrait être. Cela « t La magistrature 
va s'e Jorcer de faire échec a la loi sur les asso
ciations. 

Quant i la loi, la magistrature s'en essaie 
ta bouche. Et elle acquitte haut la main des 
coasJ*éa»*»eta» «i irtai - • <v. 

Nous verrons ce que penseront de ces facéties 
juridiques les magistrats de la Cour de cassation. 

Que l'on acquitte Hervé, 1c sans-patrie, 
c'est très bien; que l'on acquitte des assas
sins, comme cela se voit souvent, c'est 
encore mieux. Mais que des juges poussent 
l'aberration jusqu'à acquitter des prêtres et 
des religieuses, voilà ce qui est intolérable. 

COIÎOIMTE SYMPATHIE 

Si quelque chose est capable de consoler 
les victimes de la persécution sectaire, ce 
sont bien les multiples marques de sympa
thie qui les accompagnent devant tous les 
tribunaux où elles vont répondre de la per-

"--fciei 

sistance de leur dévouement aux œuvres de 
charité et d'éducation. 

A Saint-Etienne, le prétoire est envahi 
par la foule des pauvres gens que les Soeurs 
ont secourus ; à Die, à Albertville ; prêtres 
et laïques entourent les éducateurs dévoués 
des enfants pauvres; enfin, à Ciairmarais, 
on se dispute l'honneur d'accompagner au 
tribunal les institutrices libres, et cest un 
conseiller municipal, M. Eugène Bellanger, 
qui considère comme une faveur de con
duire les prévenues à Saint-Omer dans sa 
propre voiture de famille. 

D'ailleurs, est-ce que tous les braves gens 
de France ne sont pas avec les victimes, 
contre les tyrans jacobins avec la liberté 
contre l'intolérance ? 

PEU» CMEJIS 
Nous annoncions récemment la m o n de 

M.Henri Dupontd'Aisy.maired'Avranchcs. 
Un article, que lui consacre la Semaine 

rcligieute de Coutances, donne ce trait, 
deux fois à l'honneur de M. d'Aisy: 

« En 1870, il était chevalier de la Légion 
d'honneuretc?pitaine d\nfan:erie àl'armée 
de l'Est. A la sanglante journée de Grave-
lotte, son régiment fut désigné pour faire 
face à la cavalerie bavaroise qui s avançait, 
comme un ouragan, sur notre armée. L'of
ficier qui commandait l'ennemi touchait 
déjà aux lignes françaises ; il dirigeait son 
épée sur le capitaine d'Aisy et allait le trans
percer, lorsque celui-ci, par un habile mou
vement, d'une main écarta la lame mena
çante et de l'autre déchargea deux coups de 
revolver dans le flanc de l'Allemand qui 
tomba et roula à ses pieds. Des escadrons 
entiers passèrent sur eux; ils ne furent pas 
écrasésf 

•Apercevant son ad ver^airequi allait mou
rir et qui priait, il lui dit : « Vous avez foi 
en Jésus-Christ ? — Oh I oui, répondit 
l'aponisant, je suis catholique. » Dès lors, 
d'Aisy ne vit plus en lui qu'un frère mal
heureux; oubliant ses propres blessures et 
les balles qui sifflaient autour de sa tête, il 
lui prodigua les soins les plus tendres, l'en
couragea avec les paroles les plus conso
lantes et l'aida à sanctifier sa mort. » 

UW CUBÉ FÉLICITÉ 
On lit dans l'Officiel de ce matin : 
Lettre de félicitations. — M. Larroque(Sabtn), 

curé doyen de Montastruc-la-Conseillère; ^ n o 
vembre 1901 : a maîtrisé un cheval emporté. 

La lettre de féiicitationsémanedeM.Wal-
deck-Rousseau. 

Demain, les journaux ministériels affir
meront que le curé de Montastruc n'a 
accompli un sete vie courage que pour être 
désagréable au ministère et forcer M. Wal-
o^cx-Roastaw if te IWfctgfr, qttt«îuè curé. 

Je vous le dis, les curés sont capables de 
tout. 

UW BOB COUSE!!. 
Si extraordinaire que ceia puisse vous 

paraître, si incroyable m i m e qu'en soi la 
chose puisse être,"ce bon conseil, c'est dans 
Y Aurore que nous le trouvons. Le voici : 

Il y a un musée, un vrai musée, dans une 
égl.sc des environs de Paris. C'est i Ville-
d'Avray. 

Deux fresques et un grand tableau de Corot 
décorent l'intérieur du chœur. On y voit aussi 
Adam et Eve chassés du paradis, une sainte 
Madeleine en prière, un saint Jérôme dans le 
désert. 

Les sculpteurs y ont aussi marqué leur sou
venir par des groupes et des statues signés Pra-
dier, Duret et Rude. 

Allez voir, en passant, le musée de Ville-
d*Avray. 

C'est très bien cela de conseiller d'entrer 
dans une église en passant, même pour y 
admirer des chefs-d'œuvre I 

Qui sait si la vue d'une sainte en prière et 
d'un saint dans le désert ne fera pas un 
bon chrétien du parpaillot qui, venu pour 
admirer les tableaux, finira par s'agenouiller 
devant l'autel! 

Qui sait! Allez à l'église, l'Aurore! a 
raison. 

LrACTiON LÎBERALE 
L Action libérale poursuit sa campagne de 

propagande el de conférences. 
Demain samedi, M. Jacques Piou, prési

dent de l'Action libérale, se rendra au Havre 
où il doit donner deux conférences, l'une 
dans l'après-midi dans une réunion de 
dames, fa seconde le soir, dans laquelle 
1'éminent orateur parlera, devant un grand 
nombre d'électeurs, du « ministère et des 
elecuous >. 

O t t e double manifestation .̂ st organisée 
par le Comi'.é navrais de l'Action iib^rule, 
qui mène dans la région une campugne 
antiministérielle très vigoureuse. 

ET L l CONSTITUTION? 
La Chambre a donc voté une motion por

tant d» quatre à six ans la durée du mandat 
de député. 

C'est fort bien, et nous avons accepté 
galamment la chose. Nos amis électeurs 

-auront ainsi un motif de plus pour se 
dévouer à l'action électorale, et nos amis élus 
auront deux ans de plus pour réparer les 
ruines matérielles et morales accomplies 
par le ministère de malheur. 

Mais une question se pose : ce vote de la 
Chambre est-il bien constitutionnel? 

Nous nous étonnons que ni un ministre, 
ni un député au cours de la séance, ni un 
journal depuis, n'ait soulevé cette question. 

Il y a pourtant dans la Constitution de 
1875 qui nous régit un article 15 qui dispose : 

c Article 15. — Les députés sont élus 
pour quatre ans. » 

Or, aucune Chambre séparément ne peut 
toucher & la Constitution. Il faut pour cela 
ta réunion du Congrès, c'est-à-dire du Sénat 
et du Parlement, siégeant ensemble. 

Ainsi fut-il fait quand il s'est agi de biffer 
de la. Constitution l'article concernant les 
prières publiques. 

Le vol» portant à six ans la durée du 
mandat de députe est tout aussi inconstitu
tionnel que l'eût été la suppression de cet 
article par chacune des Chambres séparé
ment. 

Ne sera-ce pas l'avis du Sénat? C 

PMSOtÏQli RELIGIEUSE 
CHEZ LES ANCIENS JÉSUITES 

De notre correspondant particulier : 
Dijon. 21 mars. — Hier, perquisiUbns et viola

tions de correspondances par lea commissaires 
de police aux domiciles des ancien* Jésuites : 
MM. les abbés Coudron et Peltetier-Chambure. 
inculpés d'infraction à l'article U de la loi sur 
les associations. 

LES PÈRES DE LA SALETTE 
On n'a pas oublié que la propriété des Pères 

de la Sale! te a Vienne (Isère) a été vendue par 
les soins du ose qui réclamait l'impôt des Con
grégations. M. l'abbé Gelas, curé d'Ain puis, s'en 
estrendu acquéreur. La propriété était grevée de 
30000 francs d'hypothèques et le montant de la 
vente a pu à peine les payer. Le fisc y perdait 
sa créance et s'y est résigné de bonne grâce. 
L'airnire eh était là. 

Mais en vert»" a» ht loi dn 1" juillet 1901, les 
Pères de la Saletie se sont dispersés. 

I t leurs Biens sont liquides par t* l i n l n U n 
» • M. «uvail Je ÇrenoM*. 

M. Rivait n'avait rien à liquider & Vienne, la 
propriété ayant passé entre les inain* de 
M. Ueias. 

Mais il veut liquider tout de même. 
Cest alors qu'il s'est adressé a M. Gelas, le 

nouveau propriétaire, et lui a dit : 
< Vous avez l'immeuble, mais à moi les 

meub.es. Je vais donner des ordres pour qu'on 
enlève de la chapelle la chaire, les confession 
nsux. les stalles. Remarquez, que je vous laisse 
les cloches, les portes. les fenêtres, les tuiles, 
le pavé, les cerisiers du jardin... » 

A la réflexion, M. Rivall constatant qu'il ae 
pouvait pa« faire enlever la chaire. les confes
sionnaux et les stalles sans renverser la moi
tié des muraille*, a tenu compte des réclama
tions de M. Gelas et a renonoé à mettre à l'en
can ces < immeubles par destination ». 

L'harmonium o'a pas été épargné et M. Rivall 
veut l'emporter pour se distraire dans se* mo
ments de loisir. Il vent emporter aussi quatre-
vingts ebaises dunt soixante au moins marquée» 
du nom des familles de Vienne à qui elles 
appartiennent II a fait main,basse sur pelles 
et pioches des jardiniers, sur trois échelle*, su, 
un reliquaire qu'il appelle an Saint-Sacrement. 
sur un sorte-encens (c'est le nom qu'il donne 
à un encensoir ou à uns navette, on ne sait 
au juste), sur un lutrin et un pupitre (objet* 
qui n'ont jamais existé dans la chapelle, on 
ae sait ce qu'il veut désigner par ces mots). 
Il a fait saisir aussi avec mandat d'amener 
• doux anges dorés ». Des colonnes en carton 
et des gnir'andes en papier auront l'honneur 
de V» criée * Penrnn. 

Nous ne savons si M.Rivail réussiras vendre 
ces objets. Mais il est des 4 présent certain 
nu'il a réussi S se couvrir de ridicule. C'est 
toujours un résultat. 

LE PROCÈS CONTRE LA PROPRIÉTÉ 
Le tribunal correctionnel de Mon'.brison a 

rendu son jugement dans l'affaire des ahbés 
Qachel etAngelier.de l'Hermitage de Moirétable 
(Loire). Ils sont condamnés chacun S 25 franc* 
d'amende el leur association (!) déclarée dissoute. 

Or. le piquant d* I affaire, c'est que c** deux 
messieurs sont unis entre eux par un simple 
contrat de bail. Dérègle*, de statuts commuas, 
de vie commune même, il n'en a jamais été 
question entre eux. 

Dernièrement, 460 signatures d'électeurs de 
Noirétable (sur 000) ont attesté la notoriété 
publique du fait. 

Appel a été interjeté de ce singulier jugement. 
CHEZ LES CARMÉLITES 

LA DÉLIVRANCE DES CLÉS 
On lit dans le Journal de Rennes : 
Les religieuses Carmélites de Rennes, rési

dant actuellement en Belgique, ont été assi
gnées à venir remettre aujourd'hui, à 2 heures 
de l'après-midi, les clés du monastère à M. Le-
breton. administrateur-séquestre, pour lui per
mettre de faire l'inventaire du mobilier 

Que va-t-il se passer si les religieuses, déjà 
frustrées de leur propriété, manquaient à la 
convocation qui leur a été- adressée ? 

M. Lebreton va-t-il requérir un serrarier pour 
crocheter les portes f 

Attendons 'avant d'apprérier. 

M. LOUBET EN RUSSIE 

LES ILLUMINATIONS A CRONSTADT 
Brest. 30 mars. — La salle de dessin de l'ate

lier des machina» des constructions navales do 
l'Arsenel a commence l'étude dû projet dlllu-
minations du Montealm et du Guichen. pour 
des fdtes de nuit qui auront lieu en rade do 
CroDblaut. 

Chacun des navires de la division de Russie 
sera orné é» motifs allégoriques emprunt*» à 
l'alliance franco-russe et combinés à l'aide de 
l'électricité. 

De chaque coté des navires seront disposées 
plusieurs rangées de lampes électriques repré
sentant des tulipes et autres fleurs multicolores. 

Les navires de la division seront reliés entre 
eux durant les illuminations par des cordons 
de tulipes tricolores. L'ensemble produira un 
effet féerique et merveilleux. 

Des équipes d'ouvriers de l'arsenal ont com
mencé 1 installation de la lumière électrique à 
bard du Guichen. 

U. DE LANESSA.N A BREST 
On annonce que le ministre de la Marina 

viendra dans le courant d» mois prochain à 
Brest, où il visitera les navires de l'escadre d» 
Russie, et se rendra compte des aménagements 
qui auront été faits à leur bord. 

ARRÊT EN ALLEMAGNE 
M. André Chéradame donne, dans la Vota» 

Nationale, cette nouvelle sensationnelle dont 
nous lui laissons toute la responsabilité : 

Je puis affirmer comme certain qu'actuel
lement des négociations fort actives su pour* 
suivent dans le plus grand mystère pour 
que le navire portant M. Loubet s'arrête, 
soit A l'aller, soit au retour, dans un port 
allemand, où Guillaume II, par un de ces 
coups da théâtre dont il a le secret, viendrait 
saluer le président de la République. 

de la désignation du troisième croiseur et 1 
eontre-tf rpîlleur qui doivent compléter, avec.le 
ifontcalnt et le Guichen. l'escorte d'honneur 
du président de la République. 

SOCIÉTÉ DE PROTESTATION 
CONTRE LA LICENCE 

Nos lecteurs se sont Intéressé*, comme de 
juste, aux efforts faits pour réprimer le déver
gondage qui sévit, dans nos rues, au théâtre, 
dans le domaine de la presse et de* journaux. 

De deux articles publiée par M. Jules Cau-
vière dans le Journal des Débats (t et 18 fé
vrier 1908) se dégage la statistique suivante.qui 
donnera un commencement dé satisfaction aux 
honnêtes gens: __ 

En 1901. sur la plainte de la Société. 25 juge
ments ont été rendus, frappant de huit jours * 
un mois de prison et de 100 à SO00 francs 
d'amende des débitants de cartes postales et 
mutosoopes saisis pendant l'Exposition de 1900. 

Les 33 février, ai mai, 15 juin. 9 novembre. 
7 et 89 du même mois, des journaux licencieux. 
ont été condamnés t des amande» diverses, 
dont une notamment montant à 8000 francs. 
L'emprisonnement a atteint quelques-ans des 
coupables. Un libraire a été puni pour distri
bution S domicile de prospecta* ira moraux, an 
gérant de kiosques pour tenue de cartes pos
tales. 

Depuis le commencement de l'année 1902. 
voici les résultats que l'on peut enregistrer : 

Le 15 janvier, la Cour de Paris confirmait 
un jugement condamnant un étranger distri
buteur de prospectus obscènes a une amende 
de 3000 francs. Le coupable sera probablement 
e&pulgé. 

Deux journaux ont encore été frappés pour 
publications contraires aux moeurs. Le gérant 
de Fun d'eux a été condamné à quinze jours de 
prison et à 100 francs d'amende, la directeur & 
un mois d'emprisonnement «t & S008 francs 
d'amende(jugementdela9«charabre.25 janvier). 

La seconde feuille est frappée, en la personne 
de son directeur, d'une amende de 5000 francs, 
en la personne du gérant d'une amende de 
8000 francs (même Chambre. 1" février). 

Sans doute, des causes diverses, énumérées 
par l'auteur des deux articles, paralysent en
core l'efficacité de la répression. Le concours 
des gens de bien, appuvant le législateur et le* 
autorités administrative et judiciaire, contri
buera puissamment à faciliter l'œuvrede la jus
tice. Les premiers succès obtenus pour 1 aasai-

On s» demande si ce chiffre ne serait pas 
calai du déficit réel de l'exercice 1S0L 

ÉCHOS DU SâNAT 
L M p n l * » » » a e n d d s B l q n e » 

U. Gourju » dépose un amendement tendent 
* ce que quiconque à l'avenir, sans appartenir 
professionnellement ni a l'enseignement public, 
m t l'enseignement privé, sera nommé officier 
d'Académie nu promu officier de l'instruction 
public, payera un droit d'admis*ionde10ft franc* 
pour ta premier grade, de S00 franc* po»r le 
second. 

Le un ntaatdes sommes ainsi aoquittée» e*ra 
réparti annuolleuioul enlru Uj» veuvu* et le* 
orpbeMa* des membres de l'enseignement 
public dont les pension* da réversibilité n'excé
deront pa* SOO franc» 

L* •fTOATION I N t-SPCQNI 
Madrid. SI mars. — Le Conseil de* ministres 

d'aujourd'hui aborder* franchement la question 
rafigiouae. Le* ministres sont convaincu* que 
l'ajournement de cette «flaire ne changerait 
p u la situation et serait une démonstration de 
faiblesse du nouveau Cabinet. 

Le ministre des Affaire» étrangères inter
viendra aujourd'hui «Uns la discusalon reli
gieuse qu «bordera le ('-.nvi! et Tera coonaltro 
KM d»r»ier->s nouvelle 1 qui lui seront parvenue* 
d» Vatican. 

Les journaux annoncent nue M. Moret, mi-
maire de Mn'erwur. présentera au Conseil 
d'aujourd'hui la circulaire qu'il doit adresser 
aux préfets relativement uu\ Congrégation* 
rèligteu.sei. _ {.Bavas.) 

LA saSITS DK OIOIL RMODKS 
Le Cap. 31 mars. — M Ceeil Rhodes a bien 

itormi deiuis minuit. Il a slitorbe une quantité 
sufluianté d'aliments. 

A TOAVERS_U PRESSE. 
J O U R N A U X DK VENDBUtDI SOIR 

LE MANDAT DE SIX ANS 
De r Uttivtn : 
En somme, on revise la Constitution, sans 

Congrès : et la loi électorale fournit tous les 
expédients nécessaires. 

On part» d» la représentation proportion
nelle: oa parle aurai d j rei'*raaau«a qui. pro
bablement, va être reclamé et discute. 

Il soulèvera des p.ainte* effarées, mais it 
produira an certain effet sur lea législateurs, 
?|ui s ir-erçoivcnt que l'organisme politique 
onctionne mal et qui devinent que le peuple 

suivrait avec intérêt un essai de rauaranoa et 
d'amélioration. 

Par ta brusque initiative da M. Pourqu-îry d* 
Roisseria et I* niyslerieu** collaboration du 
ministère, la Chambre est lancée dans la vu>o 
des réforme* constitutionnelles, voie pleiae de 
surprise*. 

('.est encore une conséquence de l'affaire 
Dreyfus, déjà tra* féconde «t toujours inépui
sable et 06 *e trouvaient évidemment renfer
mé»* le» destinée* de uotre pays t 

Buaene Taeernier. 
Du Temps 
Que las partisan* du mandat d* six an* sou

mettent leur idée au suffrage universel : l'oc
casion est bonne, puisqu'il y a des élection* 
générale* daa* six semaines. 

Si le suffrage universel manifestait «on ap-
probatida en «lisant une majorité de députés 
ayant invent la prolongation dan* leurs pro
grammes, cela *aii* d. uta non* étonnerait un 
peu. mai* tout le monde s'inclinerait. 

En attendant, 'e Héuat ne voudra certaine
ment pa* donner force de loi d* son oropre 
chef a une proposition aussi mal fondée en 
dlMnflm», aussi mal accueillie par l'opinion et 
qui, oomme l'ont établi les rerlflcation* au 

t procêc-veroal. na même cas oie reeUement 
—**- ~ '» Chambra. 

SURCROIT DE PERSÉCUTIONS 
D e l à Vérité: 
C'est absurde, cent contraire è toute espèce 

de droit; mai» ta passion qui anime le* persé
cuteur* des Congrégation* religieura» oe leur 
permet p.js même de voir 4 quel point il* a» 
rendent ridicule*. ' ' 

, g u i TS"*!* 1u* P«wt déflnlr la s'eulariaation. 
sinon I Egl»«» y Oui est-ce qui peut ««voir si un 
relig.enx es. sécuiarisé ou non. si ce n'est le 
rel.gieax lui-même, dont ta vie a été canoni-
quemeat changée? 

Les conditions que l'Eglise a mises a la sécu
larisation sont celles qui doivent être aroeptees 
Car tout Etat raisonnable ; et au regard de* 

•ibunaux comme du pouvoir executif 11 ne 
devrait pa* y «voir d'autre preuve de séculari
sation que la témoignage du religieux qui se 
dit •éouuu-isé at en fournit la preuve légitime. 

Ceet un nouvel abus de ponvoirqu'a commis 
ie ministère ds la défaasa répobttcaiae ; c'est 
une aggravation, tout arbitraire ne sa part, 
de la loi de proscription des Congrégations reli
gieuse* ^ ^ 

,M5Î" l c i P l u s que les corporation» religieuse* 
• T ï î membre* dispersé*, c'est le Saint-Siegc. 

Ç.eailIgliM qui «ont atteint* dans leur droit. 
Ie**4d»»* leur juridiction. 

L"E'at se plaît a soulever de toute* le» ma-
mjJJM. *ur tou* le* points. le eonllit avec 
inguee. Il ne cesse pas de braver l'autorité du 
râpe et de* evéques. de mépriser le oroit cano-

On na pas oublié qu'à l'époque de ce* Inci- 1 oblionemeat de la voûte céleste et paraissait 
dents, nous avions dû constater a diverses re- éWaudessu» du village d'Ageacourt. 

Il fut perdu ée vue à très faible distance da 
sot pré» de la gare de Nuits. Le sillon lumineux 
qu'il a laissé sur son parcours a pu être observé 
pendant cinq minutes. 

U LIVRK M U N I 
La Liberté, après avoir cité en partie le Lier* 

Jaune sur les affaires de Turquie, ajoute ce* 
réflexion»: ^ 

Ainsi la France n'obtenait pa* seulement 
gain de cause dans le règlement des auVires 
des quai* de Constantinopie et des créances 
Lorando ol Tubiui ; elle faisait trancher en 
merae temps tout'! une série d'autres questions. 
Cotait, on ne saurait trou ie repeler, la victoire 
Sur tout* la usa» 

prises que le représentant de la Russie à Cons 
tactinople. M. Zinovief, avait cherché à nous 
contrecarrer dan* nos démarche» et revendi
cations. 

A lire las pièces da Livre Jaune, on pour
rait supposer que nos appréciations d'antaa 
etstent erronées: car on voit le comte Lams-
dorf écrire a son agent de nous soutenir oa 
même conseiller è la Porte de nous donner sa
tisfaction. 

La vérité est qu'il n'a pas fallu moins que 
des instructions formelles de son gouverne
ment pour obliger U. Zinovief a cesier l'oppo-
sitioa qu'il nous faisait. 

• 
AoeissatiR» OONDAMW»» 

Avignon. 81 mars. — Las agresse»™ de 
M .Duran. capitaine de gendarmerie, qui fat 
attaqué et dépouillé dernièrement, en pleine 
rue. au moment oe U se rendait au théâtre, ont 
été condamnés par le tribunal d'Avignon : Ro-
chat. principal accuse, a cinq ans de prison : 
Régner de Tavel à deux ans ; Betry, à un an. 

Rome. 21 mars. — Conformément à la déci
sion pr.se par la Société des négociants de 
Rome, toutes les boutiques vont être frmées 
aujourd'hui, de S huîtres è 5 heures, en signe 
de protestation contre l'abus des privilèges 
accordes aux Sociétés coopératives. 

Pendant ce* heures une délégation de négo-
riEnt* ira remettra un long mémoire au Sonat 
et a la Chambre. L* même fermoture se "«>-
duira d-ns plusieurs villes d'Italie par e.-i'nt 
de solidarité. 

UN BOLIDE 
On écrit de Dijon qu un bobde présentant la 

forme d'un gros serpent allant de l'Est it 
l'Ouest, avec une rapidité vertigineuse, a été 
remarque dao* l'avant-dernière nuit, vers une 
heure du matin, * Nu' -Salut-George-. 

lu ni'.iueuL uù il tut aperçu, U uèsceniiaii 

E«pa'1on, 21 mars. — De notre correspondant 
particulier : 

Le sabotier Miquel. d'Estaing, qui. le lundi 
gras, avait frappe Sénejean. propriétaire, de 
18 coups de couteau J, été condamne par ie tri
bunal d'Espalion |à trois ans de prison, et é 
60 francs d amende. 

Sénejean est en voie de guérrson. 

«gJUiJUS p a «JTjSTICB 

LE DUEL Dl aRAMONT-OILLON 
B» 1863. le due de Gramont-Caderousse. dans 

un duel demeuré fameux, blessait mortellement 
le journaliste Dilion. 

Acquitté par la Cour d'assises, le duc n'en 
rut pas moins condamné a s<r*vir à la veuve 
Dilion et à ses enfants une pension de3 600 francs. 

U dnt déposer en garantie 4 le Caisse ûea 
dépôts et consignations des titres de rente. 

En 1S6S, il ne restait plus qu un des fils Diilon 
Celui-ci négligea de toucher les arréragés aux^ 

quels il avait droit, et on ne sait ce qu'il esl 
devenu. H 

Aussi, en fétt les héritiers du duc de Gra-
rao,nî'„riïvoq,u"1

nt
1.

,â. Prescription trenteniire. 
demanderent-ils | autonsatioa de retirer ce la 
CaîS»?frth!i if!" d,*008*8 «a garantie de la rente. 
„ J f . ,£Lle? ««bouta, disant qu'ayant renou. 
I„„„ni . lBa0» bK. "très, c'était constituer une 
nouvelle reconnaissancede dette,etilintorrom-
paît la prescription. 
n£?1* n ' ,*Pa s été l'avis de la î-Chambre delà 
Loor qui. aujourd'hui. innrnKnf ce ]ugeinen'.. 
a fait droit * la demande des héritiers du *«ft 

remaitra.ee
refusent.de
meub.es
etAngelier.de
pr.se

